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Banque de la Colombie-Britannique-Loi

On n'a rien fait de mystérieux avec les 200 millions de dol- Je demande encore au ministre, comme je tiens ses propos

lars, on a tout simplement acheté une protection pour l'avenir pour vrais, que la perte potentielle sera de 1,3 milliard, et
et on a évité pour maintenant le coût colossal d'une liquidation. quand on lit le texte des articles de la loi, on est porté à croire
Si on avait dû procéder à la liquidation maintenant, le coût que les points de référence sur lesquels l'évaluateur devra
aurait été beaucoup plus élévé, sans compter qu'on aurait dû s'appuyer ce sont les valeurs de réalisation, en tout cas, les

payer un receveur et faire des dépenses à n'en plus finir. La mots qui sont employés en anglais et en français m'apparais-
SADC s'est rendu compte qu'elle pouvait éviter ce cauchemar sent comme étant la valeur de liquidation. Et dans ce cas-là, si

et se protéger mieux pour l'avenir en payant 200 millions de le ministre a raison, à moins qu'il veuille faire peur actuelle-
dollars. C'est une décision prudente qui vise à éviter d'autres ment aux actionnaires pour les forcer à accepter le «deal>, il se

dépenses à l'avenir. Il incombe au conseil de la SADC d'adop- pourrait que ce soit 500 ou 600 millions-et je voudrais
ter de telles solutions et de prendre de telles décisions. Mainte- savoir-qui auraient été payés en trop. Evidemment, à ce
nant que le conseil a pris cette décision, il semble qu'il épar- moment-là, les gens de la Banque de Hongkong ont fait un tres

gnera beaucoup d'argent à la SADC à l'avenir et que par mauvais «deai. et je serais bien surpris que ce soit le cas, mais
conséquent, pour employer la même analogie que le député, il si c'était le cas, puisque le miniMre l'a lui-même évoqué, est-ce
a réduit la pression que subit le gouvernement du Canada au que la Société d'assurance-dépôts du Canada ne pourrait pas

point de vue des mouvements de trésorerie. avoir accès aux surplus qui vont être laissés dans la banque

[Français] vendeuse, puisqu'on l'appelle comme ça je crois dans le texte

M. Garneau: Madame la Présidente, au sujet du fonds de de loi? Si ces surplus-là ne pourraient pas être à l'avantage de
- , . la Société d'assurance-dépts du Canada?


